
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12611

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Emploi
Question écrite n° 12611

Texte de la question

M Philippe Seguin appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
les difficultes que rencontrent les entreprises qui souhaitent engager des jeunes dans le cadre des contrats de
qualification. Il lui rappelle a ce propos que le decret no 84-1057 du 30 novembre 1984 a prevu le controle, par
les services exterieures de l'administration du travail, de la conformite de ces contrats d'adaptation. Or, il semble
que certaines directions departementales du travail et de l'emploi font porter ce controle non sur l'emploi lui-
meme, c'est-a-dire sur sa nature, la duree du contrat, la remuneration proposee et les caracteristiques du plan
de formation, mais sur les points suivants : l'organisme de formation choisi par l'entreprise avec la possibilite de
refuser un organisme habilite ; la date de debut des contrats, ce qui peut entrainer le refus des contrats qui
n'incluraient pas la date de l'examen national (generalement prevu au mois de juin) ; la qualification du jeune
choisi par l'entreprise. Ce dernier pourra etre ecarte s'il a deja obtenu un diplome de niveau equivalent dans une
autre specialite ; le contenu du plan de formation, mettant ainsi en cause la bonne foi de l'entreprise et de
l'organisme de formation. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de preciser les conditions de mise en place
de ces contrats d'adaptation, de facon a laisser aux entreprises le choix des organismes de formation, des lors
que ceux-ci sont agrees ; le choix des jeunes concernes, lorsqu'ils remplissent les conditions de limite d'age, et
le choix de la date de debut des contrats en fonction des necessites de production, sans que cela modifie
l'obligation d'inscription aux examens.

Texte de la réponse

Reponse. - Les contrats de qualification et les contrats d'adaptation institues par la loi no 84-130 du 24 fevrier
1984 portant reforme de la formation professionnelle continue font l'objet d'un depot dans les directions
departementales du travail et de l'emploi. S'agissant des contrats de qualification, les services exterieurs du
travail et de l'emploi verifient que l'entreprise est habilitee a conclure de tels contrats, conformement aux articles
L 980-3 et R 980-1 a 4 du code du travail. Leur controle porte egalement sur la duree de la formation, qui doit
etre egale au minimum a 25 p 100 de la duree du contrat et fonction du niveau de formation initiale du jeune. En
ce qui concerne le jeune beneficiaire, le controle porte sur son age, qui doit etre compris entre seize ans et
moins de vingt-six ans, sur son niveau de formation a l'entree dans la mesure au regard du niveau de
qualification vise en fin de contrat, et sur la remuneration qui lui est due en fonction de son age. Enfin il est
verifie que le contrat a pour objet l'obtention d'un diplome ou d'un titre homologue, d'une qualification reconnue
par une convention collective de branche, ou figurant sur une liste etablie par la commission paritaire nationale
de l'emploi de la branche professionnelle. Le choix de la date de debut du contrat appartient a l'employeur sous
la double reserve du respect du principe de l'alternance et de la possibilite pour le jeune d'obtenir la qualification
visee avant l'echeance du contrat. L'accord national interprofessionnel conclu par les partenaires sociaux le 1er
mars 1989 relatif a l'insertion professionnelle des jeunes rappelle a cet egard que l'employeur doit s'assurer de
la presentation du jeune aux epreuves de l'examen, lorsque la qualification visee est sanctionnee par un diplome
ou un titre. L'administration n'intervient pas dans le choix de l'organisme de formation sous reserve du respect
du principe de la formation en alternance, associant des enseignements dispenses dans des organismes publics

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12611


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12611

ou prives de formation, et l'acquisition d'un savoir-faire en entreprise. S'agissant des contrats d'adaptation a un
emploi ou a un type d'emploi, les services exterieurs du travail et de l'emploi verifient l'age du jeune et le niveau
de la remuneration qui lui est versee. La duree de la formation est de deux cents heures, sauf depassement
dans des limites et selon des criteres definis par l'instance paritaire. Les stages effectues dans le cadre d'un
cursus scolaire ou universitaire, les periodes de formation obligatoires pour l'obtention d'un diplome ou d'un titre
professionnel ne peuvent pas donner lieu a la conclusion de contrats d'adaptation. Si le contrat est a duree
determinee, sa duree doit etre d'au moins six mois. Enfin les membres de la famille proche de l'employeur ne
peuvent beneficier des contrats d'adaptation.
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